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Décision de rejet d’une demande d’habilitation « Maison Sport-Santé » 

 
 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, Monsieur Didier JAFFRE 
 
La Rectrice de la Région Académique Occitanie, Madame Sophie BEJEAN 
 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.1172-1, L.1173-1, R1173-1 à R 1173-12, et 
D. 1172-1 à D. 1172-5,  
 
Vu l’article 2 du décret n° 2023-170 du 8 mars 2023 relatif à l'habilitation des maisons sport-santé, 
 
Vu l’arrêté du 25 avril 2023 portant cahier des charges des maisons sport-santé et contenu du dossier 
de demande d’habilitation et de renouvellement d’habilitation,  
 
 
 
  

Décision n° : MSS21-OCC-81-01 
 
Demandeur : Mairie de Castres 
 
Nom du représentant légal : Pascal BUGIS 
 
Adresse :  rue de l’hôtel de ville, BP 10 406, 81 108 Castres Cedex  

 
Nom de la Maison Sport Santé : Maison Sport Santé Castres 
 
Nom du gestionnaire de la Maison Sport Santé : Jérôme BONNET 
 
Lieu d’implantation de la Maison Sport Santé : 110 boulevard du Maréchal Joffre 81 100 Castres 
 
Numéro SIRET/SIREN : 218 100 659 00018 

 

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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DECIDENT  
 

 
ARTICLE 1 :  
La demande présentée par la mairie de Castres, sis, rue de l’hôtel de ville, BP 10 406, 81 108 Castres 
Cedex, représentée par son représentant légal Monsieur Pascal BUGIS, visant à obtenir une habilitation 
« Maison Sport-Santé » est rejetée.  
 
ARTICLE 2 :  
Cette décision se fonde sur les éléments suivants : 

- absence de référent pour la mise en place technique (coordinateur MSS)   
- dossier déposé incomplet 

 
ARTICLE 3 :  
La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général 
de l’ARS et de la rectrice académique ayant rendu la décision dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification ou sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Occitanie. Un recours hiérarchique concernant cette décision peut également être adressé aux 
ministres chargés des sports et de la santé, et un recours contentieux peut être formé devant le 
tribunal administratif territorialement compétent, dans le même délai de deux mois à partir de la 
réponse ou de la décision implicite de rejet de l’administration au recours gracieux ou au recours 
hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours 
citoyens » accessible sur le site www.telerecours.fr. 
 
ARTICLE 4 :  
Le directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie et la rectrice de la région académique 
Occitanie sont chargés de l’exécution de la présente décision.  
 
La présente décision est notifiée au demandeur et publiée aux recueils régional et départemental des 
actes administratifs. 
 
 
Toulouse, le 18/12/2023 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence  
Régionale de Santé Occitanie 

 
 
 
 
 

Didier JAFFRE 
 

Pour la Rectrice de la Région Académique 
Occitanie et par délégation, 

 le Directeur Régional de la DRAJES 
 
 
 
 

Pascal ETIENNE 
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